
Chers membres des con‐

seils d’établissement de la 

Commission scolaire de 

Sorel‐Tracy, 

C’est avec grand plaisir 

que nous vous présentons 

ce tout nouvel outil à 

l’intention des membres 

des conseils d’établisse‐

ment.   

En effet, depuis 2008, la 

Loi sur l’instruction pu‐

blique prévoit notamment 

que les commissions sco‐

laires doivent offrir un 

programme d’accueil et 

de formation continue 

aux membres des conseils 

d’établissement (art. 

177.3).  C’est donc dans 

cet esprit que plusieurs 

secrétaires généraux de la 

Montérégie et de l’Estrie 

ont mis en commun leur 

expertise afin de créer 

l’Info‐Flash, un outil de 

formation continue à 

l’intention des membres 

des conseils d’établisse‐

ment. 

Trois fois l’an, soit à l’au‐

tomne, à l’hiver et au prin‐

temps, vous recevrez un 

nouveau numéro de l’Info‐

Flash. Normalement, 

chaque numéro sera arti‐

culé autour d’un thème en 

relation avec les fonctions 

et les pouvoirs du conseil 

d’établissement.  

L’objectif  de cette publi‐

cation est de sensibiliser 

les membres des conseils 

d’établissement aux en‐

jeux qui se rapportent aux 

conseils d’établissement 

en traitant de façon com‐

plète, bien que brève, les 

sujets présentés.  Les in‐

formations contenues 

dans ces bulletins suscite‐

ront sans doute des ques‐

tions et des réflexions, 

que nous vous invitons à 

poursuivre au sein de 

votre conseil d’établisse‐

ment, en lien avec la di‐

rection de votre établisse‐

ment. 

 

La Commission scolaire 

de Sorel‐Tracy est heu‐

reuse de s’associer à cette 

initiative, dont le premier 

numéro porte sur les con‐

ventions de gestion et de 

réussite éducative, sujet 

d’actualité s’il en est un. 

Nous espérons que vous 

tirerez pleinement profit 

de ce nouvel outil de for‐

mation continue, dont les 

prochains numéros traite‐

ront des conditions ga‐

gnantes pour de saines 

relations entre le conseil 

d’établissement et ses 

partenaires (février 2011) 

et du processus budgé‐

taire (avril 2011). 

En terminant, nous vous 

remercions pour votre 

précieuse implication au 

sein de votre milieu et de 

votre établissement et 

vous souhaitons une an‐

née scolaire 2010‐2011 

sous le signe de la réus‐

site ! 

Bonne lecture à tous! 

BIENVENUE AUX NOUVEAUX MEMBRES! 

Commission scolaire de Sorel‐Tracy 

6 décembre 2010 
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INFO‐FLASH 
Conseils d’établissement 

Bulletin d’information périodique à l’intention des membres 

Le 15 mars dernier, 

la Commission sco‐

laire de Sorel‐Tracy 

a rendu public son 

nouveau plan straté‐

gique intitulé Un 

environnement pour 

réussir. 

Nous vous invitons à 

en prendre connais‐

sance sur la page 

d’accueil de notre 

site Internet à 

l’adresse suivante: 

www.cs‐

soreltracy.qc.ca 

 

 

 

 

 

Monsieur Denis Rajotte, président 

 

 

 

 

Monsieur Jean Morin, directeur général 



En 2009, des modifications impor‐
tantes ont été apportées à la Loi 
sur l’instruction publique et, dans la 

foulée de ces modifications, on a 
pu voir apparaître de nouveaux 
outils de gouvernance des com‐

missions scolaires, soit la conven‐
tion de partenariat et les conven‐
tions de gestion et de réussite édu‐
cative. 
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De nouveaux outils de gouvernance 

La convention de partenariat : qu’est‐ce que c’est? 

Plans stratégiques, conventions : comment s’y retrouver? 

L’article 459.3 de la Loi prévoit que 
le ministre de l’Éducation, du Loisir 
et du Sport et la commission sco‐
laire conviennent d’une conven‐
tion de partenariat, dans laquelle 
on doit notamment retrouver les 
mesures requises pour assurer la 
mise en œuvre du plan stratégique 
de la commission scolaire. 

Ceci étant dit, bien que la Loi pré‐
voit que la convention de partena‐
riat doit assurer la mise en œuvre 
du plan stratégique, le ministère 
de l’Éducation, du Loisir et du 
Sport, dans la première génération 
des conventions de partenariat, a 
tenu essentiellement à ce que les 
commissions scolaires se concen‐ 

trent sur les cinq grands buts mi‐

nistériels, dont nous traiterons 

plus loin. 

LE PLAN STRATÉGIQUE 
 
Le plan stratégique de la commis‐

sion scolaire, tel que prévu par la 

Loi, doit préciser les grands chan‐ 
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L’article 209.2 de la Loi prévoit que 
la commission scolaire et le direc‐
teur de chacun de ses établisse‐
ments conviennent à chaque an‐
née d’une convention de gestion 
et de réussite éducative, dans la‐
quelle on doit prévoir les mesures 
requises pour atteindre les buts et 
objectifs fixés dans la convention 
de partenariat conclue entre la 
commission scolaire et le ministre. 
Donc, une fois la convention de 
partenariat conclue, il faudra en‐
suite établir les conventions de 
gestion et de réussite éducative, 
qui devront porter en premier lieu 
sur les modalités de la contribu‐
tion de l’établissement. 
 
La convention de gestion et de 
réussite éducative devra égale‐
ment porter sur les mesures de 
soutien et d’accompagnement 
mises à la disposition de l’établis‐
sement par la commission scolaire 

et sur les mécanismes de suivi et 
de reddition de comptes mis en 
place par l’établissement afin de 
valider l’atteinte de ses objectifs et 
d’informer la population et la com‐
mission scolaire de ses résultats.  
 
Il est à noter que bien que la Loi 
spécifie que la convention de ges‐
tion et de réussite éducative doive 
porter sur les ressources allouées 
par la commission scolaire à 
l’établissement pour lui per‐
mettre d’atteindre les buts et 
objectifs fixés dans le cadre de sa 
convention, celle‐ci n’a pas pour 
effet d’ajouter des ressources sup‐
plémentaires à celles déjà allouées 
par la commission scolaire aux 
établissements conformément aux 
règles budgétaires.  Dans le même 
sens, les conventions de partena‐
riat signées par le ministère avec 
l’ensemble des commissions sco‐
laires du Québec n’ont pas eu pour 

effet d’ajouter des ressources à 
celles déjà alloués aux commis‐
sions scolaires par le ministère en 
fonction des règles budgétaires. 
 
C’est donc dire que les ressources 
disponibles doivent guider les éta‐
blissements et les commissions 
scolaires dans l’établissement des 
conventions de gestion et de réus‐
site éducative. 
 
Par ailleurs, rappelons qui si les 
établissements et la commission 
scolaire en décident ainsi, les sur‐
plus des écoles pourront y demeu‐
rer, dans la mesure où cela aura 
été prévu à la convention de ges‐
tion et de réussite éducative, con‐
formément aux dispositions de 
l’article 96.24 de la Loi.  Par contre, 
tel que prévu par le Conseil du Tré‐
sor, les commissions scolaires ne 
peuvent utiliser que 10% des sur‐
plus cumulés au 30 juin de chaque 
année. 
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La convention de gestion et de réussite éducative : qu’est‐ce que c’est? 

vention de gestion et de réussite 
éducative qui lui est soumis par la 
direction de l’établissement, après 

que le personnel de l’établisse‐
ment ait été consulté au sujet de 
ce projet de convention. 

Le conseil d’établissement, confor‐
mément aux dispositions de la Loi, 
doit approuver le projet de con‐

Quel est le rôle du conseil d’établissement dans tout ça? 

tiers sur lesquels la commission 
scolaire entend travailler, notam‐
ment en lien avec le contexte de 
son milieu ainsi que les principaux 
enjeux auxquels elle fait face, 
entre autres en termes de réussite 
scolaire. À ce titre, nous vous invi‐
tons à consulter le plan stratégique 
2009‐2014 de la Commission sco‐
laire de Sorel‐Tracy Un environne‐
ment pour réussir… disponible sur 
notre site Web au : www.cs‐
soreltracy.qc.ca 
  
LES BUTS MINISTÉRIELS 
 
En fonction de la Loi, la convention 
de partenariat de chaque commis‐
sion scolaire doit porter notam‐ 

ment sur les modalités de la con‐
tribution de la commission scolaire 
à l’atteinte des buts et objectifs 
fixés par le ministre. Ces buts mi‐
nistériels, pour lesquels chaque 
commission scolaire doit fixer des 
objectifs mesurables, des cibles et 
des moyens d’action dans le cadre 
de sa convention de partenariat, 
sont : 

1. L’augmentation de la diplo‐

mation et de la qualification 
avant l’âge de 20 ans; 

2. L’amélioration de la maî‐

trise de la langue française; 

3. L’amélioration de la réus‐

site et de la persévérance 
scolaire chez certains  

  

 groupes, dont les élèves 
 HDAA; 
4. L’amélioration de l’envi
 ronnement sain et sécuri
 taire; 
5. L’augmentation du 
 nombre d’élèves de moins 
 de 20 ans en formation 
 professionnelle. 
 
À la Commission scolaire de Sorel‐
Tracy, la convention de partena‐
riat devrait être signée au cours 
des prochaines semaines et les 
conventions de gestion et de réus‐
site éducative seront élaborées et 
signées au cours de l’année sco‐
laire 2010‐2011.   



améliorer la réussite des élèves.  
Ces orientations et objectifs adap‐
tent et enracinent dans l’école le 
cadre national défini par la Loi, le 
régime pédagogique et les pro‐
grammes ministériels. Le projet 
éducatif a été adopté par le conseil 
d’établissement, en tenant 
compte du plan stratégique de la 
commission scolaire et après une 
analyse de la situation de l’école, 
principalement des besoins des 
élèves, des enjeux reliés à leur ré‐
ussite ainsi que des caractéris‐
tiques et des attentes de la com‐
munauté desservie. Le conseil 
d’établissement voit maintenant à 
sa réalisation et l’évalue périodi‐
quement, en s’assurant de la parti‐
cipation des personnes intéressées 
par l’école. L’information, les 
échanges et la concertation doi‐
vent guider le conseil d’établisse‐
ment dans l’exercice de ses fonc‐
tions. 

 

Le plan de réussite est établi en 
tenant compte du plan stratégique 
de la commission scolaire et est, 
pour sa part, un document opéra‐
tionnel en ce qu’il comporte les 
moyens destinés à atteindre les 
objectifs et à suivre les orienta‐
tions du projet éducatif.  Il prévoit 
également les modes d’évaluation 
de sa réalisation.  Il est proposé par 
le directeur d’école, avec la partici‐
pation des membres du personnel 
et est approuvé par le conseil 
d’établissement.  Il doit être révisé 

La convention de gestion et de 
réussite éducative est établie en 
tenant compte du plan de réussite 
de l’établissement et de sa situa‐
tion particulière.  Un projet de con‐
vention de gestion et de réussite 
éducative doit être soumis par le 
directeur pour approbation au con‐
seil d’établissement après consul‐
tation du personnel de l’établisse‐
ment.  Mais qu’est‐ce que le plan 
de réussite d’un établissement? 

 

Le contexte d’une école 

 

L’école a pour mission, dans le 
respect de l’égalité des chances, 
d’instruire, de socialiser et de qua‐
lifier l’élève, tout en le rendant 
apte à entreprendre et à réussir un 
parcours scolaire.  L’école réalise 
cette mission dans le cadre d’un 
projet éducatif, mis en œuvre par 
un plan de réussite. 

 

Le projet éducatif et sa réalisation 
sont des œuvres collectives.  Le 
projet éducatif a été élaboré et 
réalisé avec la participation des 
élèves, des parents, du directeur 
de l’école, des enseignants, des 
autres membres du personnel de 
l’école, des représentants de la 
communauté et de la commission 
scolaire.  Il est essentiellement un 
document d’intentions en ce qu’il 
identifie les orientations propres à 
l’école et les objectifs destinés à 

annuellement et actualisé au be‐
soin, sur approbation du conseil 
d’établissement, toujours sur la 
proposition du directeur, proposi‐
tion élaborée avec la participation 
des membres du personnel de 
l’école. 

Le conseil d’établissement doit 
rendre public le projet éducatif et 
le plan de réussite de l’école et doit 
rendre compte annuellement de 
l’évaluation de la réalisation du 
plan de réussite.  Le directeur de 
l’école assiste toujours le conseil 
d’établissement dans l’exercice de 
ses fonctions et pouvoirs. 

 

Conclusion 

 

La convention de gestion et de 
réussite éducative vient donc éta‐
blir les ponts opérationnels entre 
d’une part, la convention de parte‐
nariat et le plan stratégique de la 
commission scolaire et, d’autre 
part, le projet éducatif et le plan de 
réussite d’un établissement, tout 
en définissant les modalités de 
gestion applicables entre les ins‐
tances.  Les modalités de gestion 
dont il s’agit incluent autant celles 
relatives à l’atteinte des résultats 
que celles relatives à la répartition 
des ressources.  

Convention de gestion, plan de réussite et projet éducatif 
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